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1- LE CONTEXTE

Le processus de démocratisation engagé au sortir de la Conférence nationale de 
mars - avril 1990 traîne les pas.

La situation est telle que le pouvoir exécutif est encore fortement dominé par le 
poids de la Présidence de la République.
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La situation telle qu’elle apparaît aujourd’hui au Gabon : 

� Une lenteur dans la mise en œuvre d’une véritable réforme de l’administration

� Sur le plan judiciaire, les juridictions s’affirment lentement 

� Au niveau de la société civile, les organisations de base n’occupent pas 
véritablement leurs places dans les débats nationaux. 

� Le secteur privé est dominé par des activités informelles

� Les médias ne jouent pas véritablement leur rôle d’aiguilleurs de la démocratie, 
etc.

� Conclusion : les pratiques de la Bonne gouvernance sont encore insuffisantes.
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2 - LA GOUVERNANCE : Quelle définition ?

Gouvernance vient du verbe gouverner, diriger. Il a pour synonyme gérer,  c’est-
à-dire : administrer, s’occuper de quelqu’un ou quelque chose de manière suivie et 
attentive. Gérer, terme au sens élargi, il s’applique aussi bien au fait de diriger une 
administration, une banque mais aussi une exploitation agricole.

La « Bonne Gouvernance » une nécessité nationale visant à rechercher l’efficacité. 
Gestion efficace de l’Etat.

EXPOSEXPOSÉÉ SUR LE CONCEPT DE BONNE GOUVERNANCESUR LE CONCEPT DE BONNE GOUVERNANCE

Dr. Moïse MODANDI WA-KOMBA, Consultant



La Bonne Gouvernance en six (6) points 

les administrations publiques devront s'attacher à une production de qualité, 
notamment dans les services rendus aux citoyens, et veiller à ce que leurs 
prestations de par leur efficacité répondent à l'intention des responsables de l'action 
publique.

les administrations publiques devront être capables de montrer en quoi leur action et 
leurs décisions sont conformes à des objectifs précis et convenus.

L'obligation de rendre compte :

La transparence :

l'action, les décisions et la prise de décision des administrations publiques devront, 
dans une certaine mesure être, ouvertes à l'examen des autres secteurs de 
l'administration, du Parlement, de la société civile et parfois d'institutions et d'autorités 
extérieures.

L'efficience et efficacité :
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La primauté du droit : Les autorités publiques doivent faire appliquer les 
lois, la réglementation et les codes en toute égalité et en toute transparence. 

La réceptivité : Les autorités publiques devront disposer des moyens et de 
la flexibilité voulus pour répondre rapidement à l'évolution de la société, ils doivent 
tenir compte des attentes de la société civile lorsqu'elles définissent l'intérêt 
général et elles devront être prêtes à faire l'examen critique du rôle de l'État.

La prospective : Les autorités publiques se doivent d'anticiper les 
problèmes qui se posent à partir des données disponibles et des tendances 
observées, ainsi que d'élaborer des politiques qui tiennent compte de l'évolution 
des coûts et des changements prévisibles (démographiques, économiques, 
environnementaux, par exemple).
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33-- Les objectifsLes objectifs

Consolider, sur une période de cinq ans, des pratiques de bonne Gouvernance fondée sur 
l’affermissement de l’Etat de droit, l’amélioration de la gestion des affaires du pays, 
l’efficience du mode de gestion des finances publiques et le développement du secteur privé
dans un environnement incitatif.

4 – Ce qu’il faut retenir de la Gouvernance

La Gouvernance, loin d’être une sanction, est une nécessité nationale visant à rechercher 
l’efficacité.
Ce n’est donc pas l’affaire des Nations Unies.
La Gouvernance : une politique d’aide au développement.
La Gouvernance : feuille de route en vue de la recherche du développement.
Tout le monde doit donc se sentir concerné.
La Gouvernance est aussi et surtout une question de volonté politique.
Raison pour laquelle même si tous les citoyens en sont concernés, l’exemple doit venir de 
ceux qui dirigent : les chefs.
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5 - Qu’est-ce qu’il faut donc faire ?

Au niveau étatique il faut réorganiser l’État.
Rendre autonomes les trois pouvoirs (l’exécutif - le législatif et le judiciaire)
Il faut une administration de développement.

Performante – Efficace et – Responsable

Cela passe par la nécessite de rendre compte et par une politique de vérification 
des finances publiques.
Pour cela, il faut une répartition plus juste des fruits de la croissance.
Bannir les inégalités sociales.
Donner aux médias la place qui leur revient en démocratie
Inciter les initiatives privées
Donner la force à l’État pour asseoir un État de droit.
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6 - Les moyens

La volonté politique encore et encore
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Pour conclure…

Encourager la bonne gouvernance

La définition de la bonne gouvernance s’avère très éloignée de la réalité dans bon 
nombre de nations. Reposant sur la participation, la recherche du consensus, la 
responsabilité, la transparence, la réactivité, l’efficacité, équité et le respect de 
l’État de droit. Définie de la sorte, la bonne gouvernance semble un idéal lointain 
inatteignable. Cependant, qu’elle soit idéaliste ou réaliste, une chose est certaine : 
la bonne gouvernance est indispensable pour le développement durable.
Le PNUD se met à l’œuvre pour faire de la notion de gouvernance démocratique 
une réalité et contribuer de cette manière aux objectifs du Millénaire pour le 
développement. 
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